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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-45209

Département(s) de publication : 74
 Annonce n° 24-45209

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 24-1639

Section 2 - Identification de l'acheteur

Centre Hospitalier Annecy GenevoisNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

26740002600261N° National d'identification : 
Epagny Metz-TessyVille : 

74370Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

74Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

TRAVAUX DE REPRISE DE LA CLIMATISATION DE 2 SALLES CESARIENNE AU Intitulé du marché : 
CHANGE

45331220Code CPV principal - Descripteur principal : 
TravauxType de marché : 

Les prestations sont réglées par des prix forfaitaires. Le présent Description succincte du marché : 
marché a pour objet la réalisation de travaux de reprise de l'installation de climatisation de 2 salles 
césarienne en raison de températures excessives

Valeur technique : 35% Performances en matière de développement durable : Critères d'attribution : 
5% Prix des prestations : 60%

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
Nombre d'offres reçues : 2 Date d'attribution : 10/04/24 Marché n° : 240150 Axima Concept, 49-51 rue 
Louis Blanc, 92400 Courbevoie Montant Ht : 109 110,00 Euros Renseignements complémentaires : 
Montant du marché : 109 110 euro(s) Ht

16/04/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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